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NO de dossier : T- 

COUR FÉDÉRALE 

ENTRE :  

TECHNOLOGIES BIONEST INC. 
Demanderesse 

ET 

PREMIER TECH EAU ET ENVIRONNEMENT SOLUTIONS LTÉE 
et 

PREMIER TECH EAU ET ENVIRONNEMENT LTÉE 
et  

PREMIER TECH TECHNOLOGIES LIMITÉE 
et  

PREMIER TECH LTÉE 
Défenderesses 

 

DÉCLARATION 

 

 

AUX DÉFENDERESSES : 

UNE INSTANCE A ÉTÉ INTRODUITE CONTRE VOUS par la Demanderesse. La cause 

d’action est exposée dans les pages suivantes. 

SI VOUS DÉSIREZ CONTESTER L’INSTANCE, vous-même ou un avocat vous 

représentant devez préparer une défense selon la formule 171B des Règles des Cours 

fédérales, la signifier à l’avocat de la Demanderesse ou, si cette dernière n’a pas retenu 

les services d’un avocat, à la Demanderesse elle-même et la déposer, accompagnée de 

la preuve de la signification, à un bureau local de la Cour : 

DANS LES TRENTE JOURS suivant la date à laquelle la présente déclaration vous 

est signifiée, si la signification est faite au Canada ou aux États-Unis. 

DANS LES SOIXANTE JOURS suivant la date à laquelle la présente déclaration vous 

est signifiée, si la signification est faite à l’extérieur du Canada et des États-Unis. 

DIX JOURS SUPPLÉMENTAIRES sont accordés pour la signification et le dépôt de 

la défense dans le cas où vous-même ou un avocat vous représentant signifiez et 
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déposez un avis d’intention de répondre selon la formule 204.1 des Règles des Cours 

fédérales. 

 Des exemplaires des Règles des Cours fédérales ainsi que les renseignements 

concernant les bureaux locaux de la Cour et autres renseignements utiles peuvent être 

obtenus, sur demande, de l’administrateur de la Cour, à Ottawa (No de téléphone 613-

992-4238), ou auprès de tout bureau local. 

SI VOUS NE CONTESTEZ PAS L’INSTANCE, un jugement peut être rendu contre vous 

en votre absence sans que vous receviez un autre avis. 

Le _____ juin 2025 

 

Délivré par :   
 Fonctionnaire du greffe 
 
Adresse du bureau local : Cour fédérale du Canada 
  30 rue McGill 
  Montréal (Québec) H2Y 3Z7 
  Téléphone : 514-283-4820 
    Fax : 514-283-6004 
 

DESTINATAIRES : PREMIER TECH EAU ET ENVIRONNEMENT SOLUTIONS LTÉE 
 1 Avenue Premier  
 Rivière-du-Loup (Québec) G5R 6C1 Canada 

 

 PREMIER TECH EAU ET ENVIRONNEMENT LTÉE 
 1 Avenue Premier  
 Rivière-du-Loup (Québec) G5R 6C1 Canada 

 

 PREMIER TECH TECHNOLOGIES LIMITÉE 
 1 Avenue Premier  
 Rivière-du-Loup (Québec) G5R 6C1 Canada 

 

 PREMIER TECH LTÉE 
 1 Avenue Premier  
 Rivière-du-Loup (Québec) G5R 6C1 Canada 
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CAUSE D’ACTION 

1. La demanderesse, TECHNOLOGIES BIONEST INC. (ci-après, la « Demanderesse » ou 

« Bionest inc. »), demande à cette honorable Cour :  

a) DE DÉCLARER que les annonces, les publicités et autres communications faites par 

les Défenderesses concernant ses services d’entretien d’appareils pour le traitement 

des eaux sous la marque BIONEST constituent une violation des droits exclusifs de 

la Demanderesse sur l’enregistrement de la marque de commerce LMC 600,776, 

pour la marque BIONEST (ci-après, la « Marque BIONEST »), en contravention avec 

les articles 7 (b), 20 et 22 de la Loi sur les marques de commerce (la « Loi ») ; 

b) D’ÉMETTRE UNE ORDONNANCE D’INJONCTION PERMANENTE, enjoignant aux 

Défenderesses, tant par elles-mêmes que par le biais de leurs dirigeants, 

administrateurs, actionnaires, agents, mandataires, représentants, employés et 

clients, de même que par le biais de toutes autres entreprises auxquelles elles sont 

liées, dans lesquelles elles ont des intérêts, ou qui sont sous leur autorité ou contrôle : 

i. De cesser immédiatement de faire la promotion, d’annoncer ou de 

commercialiser au Canada des services d’entretien d’appareils de 

traitement des eaux sous la Marque BIONEST de manière susceptible de 

prêter à confusion avec la Marque BIONEST de la Demanderesse ou de 

manières susceptibles d’entraîner la diminution de la valeur de 

l’achalandage attaché à la Marque BIONEST de la Demanderesse incluant 

sur Internet, et sur les médias sociaux dont Facebook et Instagram ;  

 

ii. De cesser immédiatement d’attirer l’attention du public sur leurs services, 

d’une manière qui cause ou est susceptible de causer de la confusion au 

Canada entre leurs services et ceux de la Demanderesse, le tout, en 

employant la Marque BIONEST en association avec les services des 

Défenderesses incluant sur Internet et sur les médias sociaux dont 

Facebook et Instagram ; 

 

iii. De cesser immédiatement de diffuser ou transmettre les communications 

reproduites en Annexe B, toutes communications similaires, ou toute autre 

communication qui inclut le terme BIONEST, susceptible de créer de la 

confusion entre les services et l’entreprise de la Demanderesse et ceux 

des Défenderesses, incluant par courriel, messagerie électronique, ou 

message texte ;    

 

iv. De modifier immédiatement les résultats des services publicitaires 

apparaissant dans les moteurs de recherche, incluant sur Google, de 

manière à éliminer toute impression erronée que lesdits services sont 

offerts par la Demanderesse ; 
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c) DE CONDAMNER les Défenderesses à verser à la Demanderesse tous les profits 

réalisés de la vente de services d’entretien d’appareils utilisés pour le traitement des 

eaux employant la Marque BIONEST au Canada, ainsi que tout autre profit réalisé 

par les Défenderesses découlant de leurs activités illégales ; 

d) DE CONDAMNER conjointement les Défenderesses au paiement de dommages 

punitifs à la Demanderesse, s’élevant à 100,000$ chacune ; 

e) DE CONDAMNER les Défenderesses à payer à la Demanderesse les intérêts avant 

et après jugement sur toutes condamnations monétaires accordées, ainsi que les 

intérêts au taux légal, comme prévu aux articles 36 et 37 de la Loi sur les Cours 

fédérales ; 

f) DE CONDAMNER les Défenderesses aux frais liés à la présente action sur une base 

avocat-client, ainsi qu’au paiement de toutes les taxes applicables et tous les débours 

engagés, incluant les frais d’experts ; 

 

g) D’OCTROYER toute autre ordonnance à laquelle la Demanderesse peut avoir droit 

et qui peut sembler juste à cette honorable Cour ;  

 

LES PARTIES 

2. Bionest inc. est une compagnie constituée en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés 

par actions ( « LCSA »), ayant son siège social au 55, rue 12e, C.P. 10070, Shawinigan, 

Québec, G9T 5K7, Canada, et exerçant ses activités dans le domaine de l’environnement 

et du développement de systèmes de floculation ;  

3. Bionest inc. est plus spécifiquement une entreprise ayant mis au point un système 

biologique pour le traitement des eaux usées appelé « Réacteur biologique à garnissage 

fixe (RBGF) (ci-après, le « Réacteur Biologique ») ; 

4. Les Défenderesses sont des corporations liées, concurrentes de la Demanderesse, tel qu’il 

sera décrit plus amplement ci-après ; 

5. La Défenderesse Premier Tech Eau et Environnement Solutions Ltée est une société par 

actions constituée en vertu de la LCSA, exerçant ses activités dans l’entretien et les 

services de remplacement de milieux filtrants pour les technologies de traitement 

autonome et décentralisé des eaux usées ; 

6. La Défenderesse Premier Tech Eau et Environnement Ltée est une société par actions 

constituée en vertu de la LCSA, exerçant ses activités dans le domaine des technologies 

de traitement autonome et décentralisé des eaux usées, destinées aux particuliers, aux 

entreprises, aux collectivités et aux industries ;  
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7. La Défenderesse Premier Tech Eau et Environnement Ltée est l’actionnaire majoritaire de 

Premier Tech Eau et Environnement Solutions Ltée ; 

8. La Défenderesse Premier Tech Technologies Limitée est une société par actions 

constituée en vertu de la LCSA, exerçant, entre autres, le développement et la 

commercialisation de technologies environnementales et biotechnologiques ;  

9. Premier Tech Technologies Limitée est l’actionnaire majoritaire de Premier Tech Eau et 

Environnement Ltée ;  

10. La Défenderesse Premier Tech Ltée est une société par actions constituée en vertu de la 

LCSA, dont la principale activité est d’être une société de gestion ;  

11. Premier Tech Ltée est l’actionnaire majoritaire de Premier Tech Technologies Limitée ;  

12. Premier Tech Technologies Limitée est l’entreprise du groupe des Défenderesses qui 

fabrique et vend des systèmes de traitement des eaux usées concurrents du Réacteur 

Biologique. La technologie des Défenderesses est différente du Réacteur Biologique et est 

commercialisée sous le nom « Ecoflo » (ci-après le « Système Filtre à tourbe »);  

LES DROITS DE LA DEMANDERESSE 

13. Bionest inc. est titulaire d’un enregistrement de marque de commerce au Canada pour la 

Marque BIONEST, numéro LMC 600,776, enregistrée depuis le 28 janvier 2004, comme 

produit en Annexe A ;   

14. Depuis au moins 22 ans, la Marque BIONEST est employée par la Demanderesse et ses 

prédécesseurs en titre au Canada en association avec des appareils utilisés pour le 

traitement des eaux, nommément des bandes fabriquées de matériaux polymériques 

servant de surface d'adhésion pour les bactéries (ci-après les « Appareils Bionest ») ;  

15. Depuis au moins 21 ans, la Marque BIONEST est également employée par la 

Demanderesse et ses prédécesseurs en titre au Canada en association avec le service 

d'entretien de tels Appareils Bionest ;  

16. Bionest inc. fait la promotion de la Marque BIONEST sur son site Internet, 

https://www.bionest-tech.com/, ainsi que sur diverses plateformes numériques, dont 

Facebook et Instagram ;  

17. Bionest fait la promotion des Appareils Bionest et de ses services d’entretien au Canada 

de manière importante, de sorte que la Demanderesse est l’un des deux plus importants 

fournisseurs de systèmes résidentiels de traitement des eaux usées au Québec 

18. De par son emploi constant pendant plus de vingt ans par Bionest inc. et ses 

prédécesseurs en titre au Canada, en association avec les Appareils Bionest et le service 

https://www.bionest-tech.com/
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d'entretien de tels Appareils Bionest, la Marque BIONEST a acquis un achalandage 

enviable auprès des consommateurs canadiens ;  

19. Cependant, l’article 3.3 du Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des 

résidences isolées, RLRQ c. Q-2, r 22 (R.R.Q., c. Q-2, r.8 ancienne référence) 

(« Règlement ») stipule :  

« Le propriétaire d’un système de traitement visé aux articles 11.1, 16.1, 

87.7 ou 87.13 doit être lié en tout temps par contrat avec le fabricant du 

système, son représentant ou un tiers qualifié avec stipulation qu’un 

entretien annuel minimal du système sera effectué. […] »  

(Nos caractères gras) ;  

20. Il y a peu de systèmes qui sont homologués en vertu du Règlement. Les deux principaux 

sont les Réacteurs Biologiques, dont la Demanderesse fait la promotion sous sa Marque 

BIONEST, et le Système Filtre à tourbe, commercialisé par les Défenderesses sous la 

marque Ecoflo;   

21. Ces deux systèmes homologués représentent 60 à 70% des systèmes installés au Québec 

;  

22. Avant avril 2020, aucun fabricant de systèmes de traitement des eaux usées, tels que les 

Réacteurs Biologiques et Systèmes Filtres à tourbe, n’avait prétendu être un « tiers 

qualifié » pour l’entretien de systèmes de traitement fabriqués par d’autres ;  

23. Le ou vers le 14 avril 2020, les Défenderesses ont décidé de percer ce marché en débutant 

l’entretien de systèmes de traitement fabriqués par Bionest inc. et en faisant des 

représentations fausses et trompeuses relativement aux Appareils Bionest ; 

24. Les Parties se poursuivent mutuellement en Cour supérieure pour des propos diffamatoires 

dans les dossiers No. 700-17-017110-205 et No. 505-17-013873-239 ;  

25. Les activités illégales décrites ci-dessous constituent un nouveau chapitre du litige en 

cours entre les Parties ; 

LES ACTIVITÉS ILLÉGALES DES DÉFENDERESSES 

26. En 2023, Bionest inc. a appris que les Défenderesses transmettent à la plupart des clients 

de Bionest inc. des « avis » qui emploient la Marque BIONEST de la Demanderesse d'une 

manière susceptible de créer de la confusion. Un exemple d’un tel avis est présenté en 

Annexe B des présentes ;  

 

27. Plus précisément, ces avis sont rédigés de manière à laisser croire aux lecteurs (c’est-à-

dire, aux clients de Bionest inc.) qu’il s’agit de communications de Bionest inc. concernant 

leurs contrats existants. Par exemple, l’avis est intitulé « Entretien de votre installation 
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septique Bionest », débute comme un avis de renouvellement (« Il est maintenant temps 

d’adhérer au contrat d’entretien annuel de votre installation septique Bionest »), et se 

termine par ce qui ressemble à une « facture ». Bionest inc. a reçu plusieurs appels et 

communications de clients confus s'enquérant de la signification de ces avis ; 

 

28. Ces avis sont un emploi de la Marque BIONEST en association avec la promotion des 

services d’entretien des Défenderesses ; 

 

29. De plus, en 2024, Bionest inc. a appris que les Défenderesses semblent avoir acheté des 

mots-clés publicitaires sur Google, tels que les termes « Bionest entretien », entre autres. 

Cela signifie que chaque fois que les termes « Bionest entretien » sont recherchés sur le 

moteur de recherche de Google, les services des Défenderesses apparaîtront comme l'un 

des premiers résultats répertoriés et qui mènent à des liens sur le site Internet des 

Défenderesses ; 

  

30. Le simple fait de payer pour être répertorié en priorité dans une recherche en tant que 

commanditaire n’est pas en soi illégal, même si le terme « commandité » est une marque 

de commerce ; 

 

31. Cependant, les résultats de recherche affichés pour les services des Défenderesses 

utilisent illégalement la Marque BIONEST de la Demanderesse, car lesdits résultats de 

recherche sont affichés de manière à donner la fausse impression qu'il s'agit de publicités 

ou d’un site lié à Bionest inc.. De plus, les liens affichés pointent vers des parties du site 

Internet des Défenderesses qui affichent la Marque BIONEST, comme illustré dans 

l’exemple à l’Annexe C ;  

 

32. En outre, les Défenderesses ont publié diverses vidéos et publicités sur leurs sites Internet 

et médias sociaux qui utilisent la Marque BIONEST de la Demanderesse de manière à 

créer de la confusion et à déprécier l’achalandage associé à ladite Marque BIONEST. Par 

exemple, une des vidéos promotionnelles sur la page Facebook des Défenderesses est 

intitulée simplement « Entretien Bionest », ce qui donne l'impression erronée que ces 

services d'entretien sont offerts par Bionest inc.. Des exemples de telles vidéos et 

publicités sont présentés à l'Annexe D des présentes ;  

 

33. Les activités susmentionnées des Défenderesses constituent un « passing off » ; les 

Défenderesses appellent l’attention du public sur leurs produits, leurs services et leur 

entreprise de manière à causer ou à vraisemblablement causer de la confusion au Canada 

entre leurs produits, leurs services et leur entreprise et ceux de la Demanderesse, le tout 

en contravention de l’article 7(b) de la Loi ;  

 

34. La manière dont la Marque BIONEST est employée au Canada par les Défenderesses en 

association avec le service d'entretien d’Appareils Bionest est susceptible de créer de la 

confusion avec ladite Marque BIONEST de la Demanderesse, le tout en contravention de 

l’article 20 de la Loi ;  
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35. La manière dont la Marque BIONEST est employée au Canada par les Défenderesses en 

association avec le service d'entretien d’Appareils Bionest est également susceptible 

d’entraîner la diminution de la valeur de l’achalandage attaché à ladite Marque BIONEST 

de la Demanderesse, le tout en contravention de l’article 22 de la Loi ; 

36. Des suites des activités illégales des Défenderesses, ces dernières ont réalisé des profits 

de manière illégale, et la Demanderesse subit des dommages ; 

 

37. Les Défenderesses se sont enrichies illégalement et sans cause, au détriment de la 

Demanderesse, en usurpant ses droits exclusifs consentis, et elles refusent ou négligent 

de compenser la Demanderesse pour ces activités illégitimes et illégales ; 

 

38. Les Défenderesses connaissent l’existence de l’enregistrement de Bionest inc. pour sa 

Marque BIONEST et ont tout de même maintenu leurs activités illégales et illégitimes en 

toute connaissance de cause. Les agissements des Défenderesses sont abusifs, 

malveillants, nettement répréhensibles et dérogent de manière importante aux normes 

ordinaires de bonne conduite ; 

 

39. Un des objectifs des Défenderesses est de créer de la confusion auprès des clients de la 

Demanderesse afin de devenir responsables de leur entretien et, à terme, de 

recommander le remplacement des Appareils Bionest par des Appareils Écoflo ;  

 

40. La Demanderesse ignore et ne peut connaître l’étendue des ventes et autres activités 

illégales et illégitimes portant atteinte à ses droits. Par contre, les Défenderesses, elles, en 

ont connaissance ; 

41. La Demanderesse propose que l’action soit instruite à Montréal. 

  Le 23 juin 2025 

 

 

_____________________________ 
LAVERY, DE BILLY s.e.n.c.r.l. 

Me Alain Y. Dussault 
adussault@lavery.ca 

Me James Duffy 
jduffy@lavery.ca 

1 Place Ville Marie, Bureau 4000 
Montréal, Québec, H3B 4M4 

   Téléphone : (514) 397-7485  
Fax : (514) 871-8977 

Procureurs de la Demanderesse 
Notre Réf. : 128998-00008 

 

  

mailto:adussault@lavery.ca
mailto:jduffy@lavery.ca
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Bureau local :  Cour fédérale du Canada 

30 rue McGill 

Montréal (Québec) H2Y 3Z7 

Téléphone : (514) 283-4820 

   Fax : (514) 283-6004 

 

À : PREMIER TECH EAU ET ENVIRONNEMENT SOLUTIONS LTÉE 
 1 Avenue Premier  
 Rivière-du-Loup (Québec) G5R 6C1 Canada 

 

 PREMIER TECH EAU ET ENVIRONNEMENT LTÉE 
 1 Avenue Premier  
 Rivière-du-Loup (Québec) G5R 6C1 Canada 

 

 PREMIER TECH TECHNOLOGIES LIMITÉE 
 1 Avenue Premier  
 Rivière-du-Loup (Québec) G5R 6C1 Canada 

 

 PREMIER TECH LTÉE 
 1 Avenue Premier  
 Rivière-du-Loup (Québec) G5R 6C1 Canada 
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